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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis.
LES DOUBLIVORES.
Objet : développer, soutenir, pratiquer, diffuser et promouvoir toutes formes de spectacles vivants
pluridisciplinaires, avec la création, la réalisation et a représentation de spectacles, la gestion de tournées
et d'évènements artistiques et aussi la réalisation de captations et de vidéos concernant le spectacle
vivant, elle a également pour but d'animer des stages de formation amateurs et professionnels, des
conférences et des démonstrations liées au spectacle vivant et d'établir pour des tiers des prestations de
conseil et de réalisations audiovisuelles et multimédias liées à l'univers du spectacle en général, elle
s'engage à soutenir les jeunes auteurs, créateurs, interprètes et metteurs en scène, à favoriser les
rencontres entre artistes d'univers différents et à mettre à leur disposition des lieux de répétitions et de
rencontres avec le public, elle entend également s'intégrer, s'investir et s'enraciner localement en
proposant,en partenariat avec les collectivités locales, toutes sortes d'interventions artistiques susceptibles
d'apporter une ouverture vers d'autres horizons et de dynamiser la région : accueil de projets en résidence,
de spectacles, rencontres et débats artistes/publics, diffusion d'oeuvres dans des lieux de spectacle
habituels ou aménagés pou l'occasion ; l'association est neutre, et n'a donc aucun caractère religieux ou
politique ; l'association pourra réaliser toutes opérations liées directement ou indirectement à son objet,
notamment pour favoriser la logistique, la diffusion et le développement de ses activités, au service des
adhérents et/ou de son objet ; l'association pourra gérer tout équipement ou personnel et acheter, réaliser
exploiter, valoriser, vendre des produits culturels, notamment audiovisuels et multimédias, des concepts et
des oeuvres intellectuelles liés à l'activité de l'association, ainsi que tous les droits dérivés de ses activités ;
l'association pourra adhérer à une association dont le but est de même nature ; une telle décision est
validée par l'Assemblée Générale sur proposition de Conseil d'Administration.
Siège social : La Villa Mais D'ici, 77, rue des Cités, 93300 Aubervilliers.
Date de la déclaration : 16 janvier 2014.
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